Synthèse.

I. Les politiques conjoncturelles : objectifs et instruments.
La politique économique est constituée par l’ensemble des décisions prises par les pouvoirs publics  afin d’atteindre, grâce à l’utilisation de divers instruments, des objectifs concernant la situation économique d’un territoire donné (région, nation, union monétaire). Les politiques économiques conjoncturelles visent à atteindre des objectifs de court terme (les effets se sont sentir de quelques mois à une ou deux années) et sont liées à la fonction de stabilisation de l’Etat. Les politiques conjoncturelles comprennent la politique budgétaire et de la politique monétaire et visent à agir sur les déséquilibres macroéconomiques et à soutenir la croissance du PIB, sous contrainte des capacités productives disponibles dans l’économie.
A. Le fonctionnement de la politique budgétaire

La politique budgétaire consiste à utiliser le budget de l’Etat pour atteindre certains objectifs choisis par le gouvernement afin de réguler l’activité, par une action sur les dépenses publiques et les recettes fiscales, et donc sur la demande globale dans l’économie. Cette fonction de régulation a un caractère mécanique mais peut aussi refléter la volonté du gouvernement : quand la croissance est faible, les dépenses augmentent (indemnisation du chômage par exemple) et les recettes fiscales rentrent moins bien (le budget de l’Etat est en déficit), tandis que quand la croissance est forte, les dépenses baissent et les recettes augmentent (le budget devient excédentaire). Le budget de l’Etat stabilise spontanément l’activité économique : c’est ce que les économistes appellent le mécanisme des stabilisateurs automatiques. Mais l’Etat peut décider de tolérer un déficit pour relancer l’économie et lutter contre le chômage : il augmente alors les dépenses publiques et diminue les prélèvements obligatoires. A l’inverse, il peut décider de réduire le déficit (baisse des dépenses et hausse des prélèvements obligatoires) afin de lutter contre l’inflation.
 B. Le fonctionnement de la politique monétaire.

La politique monétaire est décidée la Banque centrale (généralement indépendante du pouvoir politique) dont la mission est de réguler la création monétaire. Les banques centrales gèrent finement la quantité de monnaie en circulation dans l’économie (masse monétaire). Plus la quantité de monnaie centrale est abondante, et plus les banques vont avoir la possibilité de créer beaucoup de monnaie, et inversement, quand la banque centrale en restreint l’émission. La Banque centrale doit fournir les liquidités nécessaires au bon fonctionnement et à la croissance de l’économie tout en veillant à la stabilité de la monnaie. En effet, la quantité de monnaie en circulation dans une économie ne doit pas être en effet trop faible, car les agents économiques seront obligés de limiter leurs activités économiques (consommation, investissement, production, etc.) A l’inverse, une quantité de monnaie trop abondante met à la disposition des agents économiques un revenu nominal bien supérieur à la quantité de biens et services disponibles, ce qui provoquer une hausse du niveau général des prix (inflation).

Synthèse.

II. Les politiques conjoncturelles face à la crise : portée et limites.

A. Les plans de relance budgétaire et de soutien monétaire après 2008

Les politiques conjoncturelles visent soit à accroître la demande globale par la hausse des dépenses publiques, la redistribution des revenus, ou la baisse des taux d’intérêt directeurs afin de stimuler la production et l’emploi (on parle alors de politique de relance), soit à freiner la demande globale par une baisse des dépenses publiques, une hausse des impôts, des mesures de limitation de la progression des salaires, pour lutter contre l’inflation qui détériore le pouvoir d’achat des ménages et réduit la compétitivité-prix des entreprises (on parle alors de politique de rigueur).
B. L’efficacité des politiques conjoncturelles se heurte à des contraintes.

 Dans une économie mondialisée, les politiques conjoncturelles de relance se heurtent à deux types de contraintes : la contrainte commerciale, puisque la stimulation des revenus des ménages peut se traduire par un accroissement des importations de biens étrangers et limiter l’impact positif sur la production nationale ; et la contrainte financière puisque les Etats empruntent des capitaux sur les marchés financiers qui surveillent les politiques conjoncturelles mises en oeuvre, ainsi que les capacités de remboursement des Etats et les risques de défaut de paiement qui pourraient survenir. Si les politiques conjoncturelles ont été massivement utilisées à partir de 2008-2009 afin d’empêcher l’amplification de la récession économique (création monétaire et baisse des taux d’intérêt par les banques centrales, plans de relance budgétaire aux Etats-Unis, en Europe et en Chine), elles se heurtent désormais à la contrainte de la maîtrise de l’endettement public et posent désormais la question de futures politiques de rigueur. La crise apparaît particulièrement aiguë dans la zone euro où la politique monétaire est unique mais où les Etats ont conservé l’autonomie de leur politique budgétaire (même si celle-ci est encadrée par des textes limitant les déficits publics).
